
 

    

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

La comparaison en droit public 
 

Hommage à Roland Drago 
 
 
 

Vendredi 14 février 2014 
 

Conseil d’État  -  Salle d’assemblée générale 
Place du Palais Royal, 75001 Paris 

 
 
 
 
 
 

Inscription obligatoire avant le 12 février 2014, 
auprès de l’IFSA. 

Par courriel : nathalie.laurent-atthalin@conseil-etat.fr 

 
Colloque validé au titre de la formation continue des avocats. 

 

 

 

 

 

8h 30 Accueil  
 
9h 00 Introduction / Ouverture 

Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’État, 
président de l’IFSA 

 
  9h 30 Une brève histoire du droit public comparé, Hommage à 

Roland DRAGO 
Jean-Jacques Bienvenu, professeur à l’Université Panthéon-
Assas (Paris II) 

 
  10h 00 Droit public comparé et droits étrangers : des champs 

scientifiques autonomes ?  
 Marie-Claire Ponthoreau, professeur à l’Université 

Montesquieu Bordeaux IV 
 
  10h 30 La comparaison en droit constitutionnel et en droit 

administratif : quelles différences ? 
Étienne Picard, professeur à l’École de droit de la Sorbonne 
(Université Paris I Panthéon Sorbonne) 

 
11h 00 Pause café 

 
11h 15 Comparatisme et sciences administratives  

Jacques Chevallier, professeur émérite de l’Université 
Panthéon-Assas (Paris II) 

 
11h 45 Droit comparé et histoire  

Michel Troper, professeur émérite de l’Université Paris Ouest 
Nanterre La Défense 

 
12h 15 Conclusion 

Bénédicte Fauvarque-Cosson, président de la Société de 
législation comparée, professeur à l’Université Panthéon-
Assas (Paris II) 

 
12h 45 Clôture des travaux  


